
RÈGLEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-ARSÈNE

REGLEMENT NUMÉRO : 185

DÉCRÉTANT LA PARTTCIPATTON DE LA MUIüICIPALTTÉ A LA

CONSTRLJCTION D'UN GYMNASE A ÐEÜX PLATEAUX

ATTENDU QIIE 1e conseil municipal a
rep::ésent"ants rle 1a Commissior¡
Rivière-du-Loup af j-n de díscur-er C'un
l-'école Desbíens âvec la possibilíté

,gymnâse à un plateau;

rencontré des
Scolaire de

araénagement Ce
d'y ajouter un

ATTENÐU QUE 1e conseí1 mu-nícipa1 a discuté des modalités
d'implantation C'un gyrûnase ainsí qu.e des sul:ventions et
conlributions possibles de La Commission Scol-aíre et du
Ministère de l'Éducaticn du Québec (þ1EQ);

ATTENDU QLIE ]e ccût d'un gvnìnase à un plateau
565 400S et qu'un gymrrase à deux plateaux
B1_5 30û $;

s'élèl'e å
s'é1ève à

ATTENDU QUE Ia rnunicipal ité désire u.n gymnåse
plateaux compte tenu de I'espace intérieur
accommoder ìin plus grand nombre de personnes
soirées dansantes ûu d'événements spécíaux;

T.a

de
a

à deux
pouvant
lors de

ATTENDU QUE 1a rnunicipalité de Saint-Arsène désire
s'impliquer financièrement dans l-e projeL avec la
Commi-ssion Scol-aíre de Rir.'íère-du-Lcup af ín d'être en
mesure d'off rír d'autres services à la popula'bion;

ATTENDU QUE 1es plans et devís sont' effectués par 1a
fírme Claude Villemìire, architecte;

ATTENÐU QUE fe coût total estimé d'un gyrûnase à deux
plateaux est de 815 3ûû $;

ATTENDü QUE ja Comrnission SccIaire de Rivière-du-Loup
pourrait intégrer cet invest-issement pour l- 'année
financière !997-98, avec 1'accord du conseil des
commissaires et du Ministère de I'Éducation qui pour::ait
y consacrer Llne soinme rle 339 244 $ dans 1e budget
d'immobilisaticn ainsi que la Commission sccJ.aire qui y-

consacrerait tL3 080 $;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règiement à êLê
régu1ièrement donné lors dnune séance de ce conseí] en
date du 5 févríer L996;

I1 est proposé pâr Richard Lebel, appuy-é par Jacques
Malenfant, et iI est en ccnséquence crdonné et. sLatué par
règlement de ce ccnseí1 portant 1e numéro 185 et ce
conseil- ordonne et statue ce qui suit à savoir ;
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présent règlement rruméro l-85 portera l"e liire
: "Décrétant la participatícn de la municipalí'Lé

1a conslruction d'un gymnase à deux plateau-x".

Le conseif municípa1 Cécrèt-e dans le présent
règlernent sa participatiori avec 1a Commissicn
Sco-l-aire de Ri vière-du-Loup d'une dépense
municipale d-e : 385 0û0 S, tel que montré au
tableau rrArr ci-annexé et f aisant p¿1 rtíe intégrante
cie ce règlenenl.
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RÈGIEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICI PALE DE SA¡NT-ARSÈNE

Le Ministère de L'Éducation (MEQ ) pourrait
contribuer pour une sorltme ne dépassant pâs
339 210 $ sur une projet de g]¡mnase à un plateau
dont 1e coût estimé est de 565 400 $; 1e solde
226 l-60 $ représente la participation du milieu qr:i
pourrait êt,re une particÍpatíon de 1a municipaJ"i-ié
de l-13 08û $ et de la Commissíon Scolaire dans son
budget d'entretien de l-1-3 080 '5 . Le l-1-3 080 $ f ait
partie de la dépense totale que 1a munícípa1íté
doít åssumer soit : 385 000 $.

Pour ce qui est d'un gymnase à deux plateauxo 1e
MEQ n'y contribue pas et I'excédent du coût d'un
gymnase de deux plateaux pâr rapport au coû.L d'un
gymnase rf 'un plateau, doit être assumé entièrement
pãr 1a municípalité soit'rn coût additíonnel de
249 90C $. Cette somme ajoutée au 1l-3 080
représente une dépense totale de 362 980 $ et 1a
municipalit.é a ajouté de l'équípement additionnel
el des imprévus de 22 020 $ pour un déboursé total
de : 385 000 $.

Pour payer la somme additicnnelle de 249 900 $ du
point 4 eÈ de 1-1-3 0Bû S du poinl 3, la municí¡:alité
effectuera un emprunt pâr bíllets sur ì-rne péríode
n'excédant pas quinze ans; un tabl,eau de
remboursement de 1a dette. sera annexé au présent
règlement sous la cote "8".

La dífférence entre Ie 385 000 S et le 357 000 du
tableau annexé, représente 1a participation de l-a
Caisse de Saint-Ar:sène pour i5 000 9, la
contribution du député de 3 000 $ et de la
municipalité dans ses prév5-sions budgétaíres L996
de 1-0 000 S.

Les bil lets seront remboursés en qul-nze ans
conformémen+- au tableat-l annexé au présent règlement
sorìs la cote "8", et en fait partíe intégrante.

Les billets porteront intérêts à un taux n'excédanL
pas t2 Ya I 'an.

Les échéances en capital et íntérêts seront
payabJ.es à une inst-it-ution financière recorìnuÊ.

Les intérêts seront payables semestriellement et
les échéances en capital annue-l ]ernenf .

Afin de pourvoir au r:emboursement en capital et
i-ntérêts Ce Ì'emprunt décrété dans le présent
règlement, il est exigé et il serâ prélevé, chaque
année duranL l" e terrne de I ' ernprunt , une taxe
spéciaie à un taux suffisant sur tous les biens
fonds imposables situés sLrr 1e territoire de la
munícipat ité.

Avenant toute contribution financière quelconque à
recevoir de quelques organismes que ce soient qui
n'est pas mentionné dans le présent règlement, le
conseil s'engage à y affecter la solnme totale sur
le solde de 1'ernprunt effectué r:u à effectuer si le
prcjet n'esL pas termíné etlou fe financement
perrnanent n'est pas ef f ectué "
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Un 5rrotoco Ì e d ' entente ent re 1a rnunic ipa I ité
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RÈCIEMENTS DE tA
CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-ARSÈNE

Urr i:rl'i:l"r:r:<-, 1e il u eirtclib- r*ntr* la nìLrfì_i.i:ip.li iirí dr:
Faroisge Saint-4rsèrte et- la Crlin¡nissi,-rn St:c1¿r1t<=, ,1e
Rivià:r,c-du-Lr)Lilj scr.i sjçr;é errt..re 1<,::s ¡:.:rlies afj-n.-ì¿:r r:c¡nfj.er
l"l ges't-ion e>lc:1usíve cle L.out-es les lreu{.-"r3s ,}ispx;rríb}e s iri-;Li-l:
fi-r:s de loisirs é:rì cleh(-rrs cles l¡e¿,¡r"es cl'école, sp.4c-ifier lcs
ccûts clrenlretj-eri, .eir:sí cjLlê cìi:- ì.;r part.:-o:i¡,t,rtir:n fir¡onc"i òr<.= r:lr:.
cll¿iqllr: {}rçifrii.srrrl sLri- ii: hulgi,:1. de f¿::nctiiirrrì{:'n-ri--rrìt- <Ìrìììuej <fl,;.

glðnrìase; r--et.te gestír.in sera r,'i:nfiée ;ì i¿r ¡lir_ulici¡n1ité,

i;: i",S,rf "i s¡'i'L"it-¡n ik: ce r"èE l cinr-'l.lt L-:sl,. cr_N:drti.cnncl l-t¡ à
l '.r-r:ce¡rtaL,ic;n r,'-[¡ l.ti¡i i stère dcr ] ' ,-ir,lç¡,.,ii i,-rr r'lir eliri]_:ei: r.L cLi
Mirrisl,tìr'e,.tres irff¡irrlsi Mr*xiir:,i¡-raì,i:s ,Ju ft-rébei.:; ¿r\¡r:irìåriL i-l-rr i"efr-rs
¿f in c¡u clc-s rfeurx rún.istères coni:ernés 1e ¡rr-éseni. rèçllenent
sera mr] i.ì1, sr.trìs r.:ffet..

15.

Le 1:résernt- r'èglemeitt- É--)r)trijr^a i:n vi.gr-ri:ii.:: cc,íifr:márx:nt à l¿r loi,

Le ¡:r¡¿<ss¡11 r-àgleriv:nL abrcge r.:n ent.ier-r' le rèEl,enenl nr¡ : 181 .

Ado¡:ì-é le 5 février 1996

: Adoptée ¡:..r.r' L:s é1e<::'h.eu.rs pruprÍé't--ãrireg .l,e 4lf..i'trr,zt" I grlfi
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